
 
 

 
APPEL A PROJET 

 
MISE A DISPOSITION DE LA PROPRIETE DEPARTEMENTALE DU LAC DU 

BOUCHET POUR LA REALISATION D’ACTIVITES NAUTIQUES  
 

Saisons estivales 2026, 2027 et 2028 
 
L’article L.2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques précise que « sauf 
dispositions législatives contraires, lorsque le titre mentionné à l'article L. 2122-1 permet à son titulaire 
d'occuper ou d'utiliser le domaine public en vue d'une exploitation économique, l'autorité compétente 
organise librement une procédure de sélection préalable présentant toutes les garanties d'impartialité 
et de transparence, et comportant des mesures de publicité permettant aux candidats potentiels de se 
manifester. » 
 
Le Département de la Haute-Loire est propriétaire du lac du Bouchet et organise cet appel à projet en 
vue de formaliser ensuite une autorisation d’occupation temporaire (AOT) du site. 
 

I. OBJET DE L’APPEL A PROJET 
 
Le Département organise un appel à projet afin d’offrir la possibilité d’une exploitation économique 
de location d’embarcations de loisirs nautiques sur la propriété départementale du lac du Bouchet. 
   
L’occupant du domaine public pourra proposer des pédalos à la location ou tout autre engin 
nautique respectant l’arrêté préfectoral de navigation en vigueur ci annexé (pas de moteur 
thermique, vitesse limitée à 5 km/h sur une bande de 20 m parallèle à la berge et 10km/h ailleurs.  
 
La Communauté de Communes du Pays de Cayres Pradelles possède 11 pédalos. 
Le candidat retenu devra obligatoirement utiliser ces 11 pédalos en contrepartie de la somme 
forfaitaire de 2 200 € par an. 
 

II. PRESENTATION DU SITE  
 

1. LE CADRE NATUREL  
 
Ce site naturel est classé au titre de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments naturels 
et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. Il comprend un 
édifice volcanique, un lac de cratère entouré de forêts.  
Ce site abrite des espèces protégées : les petites Chouettes de montagne (Tengmalm et Chevêchette), 
dans les peuplements de hêtres et l’Isoètes des lacs formant des herbiers qui tapissent le lac. C’est un 
espace naturel sensible du Département de la Haute-Loire.  
 

2. LA REGLEMENTATION 
 
La navigation sur le lac est régie par un arrêté de police de navigation d’avril 2018 (ci annexé).  
 
Les berges du lac abritent une espèce végétale aquatique protégée au niveau national : l’Isoètes des 
lacs. Celle-ci a une forte sensibilité au piétinement. Cette espèce est présente à proximité de la zone 
mise à l’eau. 



 
Le lac du Bouchet est un site classé depuis le 21 septembre 1950. Cette protection comprend la surface 
complète du lac (45 ha) ainsi que deux parcelles supportant l’hôtel restaurant. 
Les abords du lac (prairies et bois adjacents) sont quant à eux inscrits. En site classé, toute modification 
de l’état ou de l’aspect du site est soumis à une autorisation spéciale soit du préfet, soit du ministre 
chargé des sites. De plus, la publicité et le camping-caravaning sont interdits en site classé. Les 
panneaux et supports d’information destinés à l’accueil ou à l’information du public sont soumis aux 
dispositions de l’article R.421-25 du code de l’urbanisme et doivent faire l’objet d’une déclaration 
préalable (DP) au titre du code de l’urbanisme et nécessitent une autorisation préfectorale.  
 
Le prestataire devra respecter cette réglementation. 
 

3. LES SERVICES ET ACTIVITES EXISTANTS  
 
Sur la rive nord, le « Chalet du Lac »  propose une activité de bar restaurant. 
En vis‐à‐vis, il y a une plage aménagée et une baignade organisée et surveillée en juillet et août. Cette 
plage bénéficie du label Pavillon bleu depuis 2015. Un chemin de ronde permet de faire le tour complet 
du lac. 
 
Outre la randonnée et la baignade, les activités pratiquées sur le lac sont la pêche, dans le cadre d’un 
bail de pêche liant la Fédération départementale de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique au 
Département de la Haute-Loire. 
 
Sont également autorisées : la plongée subaquatique (avec le Club Vellave de Plongée et le club de 
Brioude) et la nage en eau libre (avec les Comités Départementaux de Triathlon et de Natation). 
 
La fréquentation du site est estimée à 180 000 visiteurs à l’année, ce qui en fait le site naturel le plus 
fréquenté du  Département de la Haute-Loire. 
 
Les collectivités, et particulièrement le Département de la Haute-Loire sont très attentifs à l’ouverture 
du site au public en situation de handicap. 
 

4. LES EQUIPEMENTS LIES AUX ACTIVITES NAUTIQUES PRESENTS SUR SITE 
 
Le Département de la Haute-Loire est propriétaire de la mise à l’eau, du ponton flottant pour 
l’amarrage des embarcations et de l’échelle perroquet fixée sur celui-ci. Il peut être vu grâce à la 
webcam de la Fédération de pêche : http://www.pechehauteloire.fr/LacDuBouchet.php 
 
Le Département est également propriétaire de deux meubles servant de comptoir pour l’accueil des 
clients et d’un grand parasol. Il les met obligatoirement et gratuitement à disposition du prestataire 
pendant la période autorisée de son activité. L’usage de barrière « Vauban » pour canaliser le public 
n’est pas autorisé. 
 
Le ponton comporte 17 emplacements au maximum.  
 
11 emplacements maximum sont réservés aux pédalos de la Communauté de Communes du Pays de 
Cayres Pradelles. 
 
4 emplacements sont réservés aux barques de pêche pour lesquelles une AOT a d’ores et déjà été 
conclue entre le Département et la Fédération de Pêche pour 4 barques.  
 
Les embarcations, exceptées les barques de pêche, devront être retirées du site, entre début octobre 
et début avril.  
 
 

http://www.pechehauteloire.fr/LacDuBouchet.php


 

5. LA PERIODES AUTORISEES  
 

La location des embarcations de loisir nautique est autorisée durant les périodes suivantes : 

 

Au mois de mai et de septembre : uniquement les week-ends, jours fériés et jours de ponts de 10h 
à 20h30.   
 
Au mois de juin : les week-ends, jours fériés et jours de ponts de 10h à 20h30 + un quota  
mensuel de 4 journées de la semaine (du lundi au vendredi) pour le public scolaire.  
 
Au mois de juillet et août : tous les jours de 10h à 20h30  
 
Une limitation ou une organisation particulière de la location pourra être demandée durant le week-
end du Triathlon, mi-juillet 

 

III. PRESENTATION DE LA PROPOSITION 
 
Le candidat exposera sa proposition dans une notice qui devra à minima apporter les informations 
suivantes : 
 

• Les autorisations administratives adéquates (extrait de l’inscription au RCS (K ou K-bis) ou 
toute attestation justifiant de la capacité juridique à contracter, les coordonnées SIRET et RIB 
et les assurances requises en termes de responsabilité civile et responsabilité professionnelle. 
La présentation de ces pièces administratives est indispensable à la formalisation de l’AOT. 

• Présentation des moyens humains mobilisés sur le site, compétences et qualifications des 
personnels ; la liste des références d’expériences comparables ; 

• Présentation des moyens matériels et des équipements et mesures de sécurité liées à la 
pratique ;  

• Moyens de communication envisagés et modalités de réservations – (internet, accueil 
téléphonique…) ; 

• La période de location ainsi qu’un planning prévisionnel annuel d’activité ; présence physique 
sur site (celle-ci peut être évolutive sur la durée de l’AOT) ; 

• Tarifs prévus 
 
Les candidats doivent proposer une redevance en pourcentage du volume d’activité dans leur offre 
à laquelle s’ajoutera une redevance annuelle fixe de 500 € pour l’accès au lac, 
 
Les propositions seront à transmettre par courrier électronique au plus tard le vendredi 13 mars 2026 
à l’adresse : jacques.grimaud@hauteloire.fr 
 
Pour plus de renseignements, les candidats peuvent appeler au 04 71 07 43 56. 
 

IV. CRITERES DE CHOIX 
 
Le Département appréciera les propositions formulées sur les bases suivantes : 
 

• Qualité et diversité des activités proposées et des publics accueillis 

• Expérience professionnelle dans le domaine 

• Tarifs pratiqués 

• Pourcentage de la redevance proposée 
 
Une négociation avec les candidats ayant fait une proposition pourra être conduite. 
 



 

V. DUREE 
 
L’AOT du lac du Bouchet sera délivrée pour une durée de 3 années civiles maximum : 2026, 2027 et 
2028.  
 

VI. ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT DANS LE SUIVI ET LA PROMOTION DE L’ACTIVITE 
 
Le Département s’engage à faire la promotion des activités de loisirs nautiques au même titre que les 
autres activités avec ses propres outils de communications : site Internet, magazine …. 
Le suivi de cette convention d’AOT sera réalisé à la Direction Attractivité et Développement des 
Territoires du Département de la Haute-Loire. 














